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GRILLE TARIFAIRE 

ANNEE SCOLAIRE 2026 – 2027 
 

La contribution des familles est destinée à financer les investissements immobiliers et les 
équipements nécessaires, ainsi que les dépenses liées au caractère propre de l’établissement 
et à l’organisation de l’enseignement catholique. Les élèves sont couverts 24h/24, y compris 
pendant les vacances, par l’assurance scolaire et extra-scolaire, souscrite auprès de la FEC par 
l’établissement. 

 

 

Pour bénéficier de l’un des tarifs 2 à 8 ci-dessus, vous devez obligatoirement joindre votre avis d’imposition 2025 sur 
les revenus 2024. 

Le quotient familial s’obtient en divisant le revenu brut global de votre avis d’imposition par le nombre d’enfants à 
charge + 1 par parent figurant sur la déclaration. 

 

 

 

 

 

 

 

de à

Tarif 1 1 019 € 2 012 € 2 231 € 2 450 € 3 251 €

Tarif 2 19 201 € 22 600 € 999 € 1 972 € 2 186 € 2 401 € 3 186 €

Tarif 3 15 301 € 19 200 € 937 € 1 851 € 2 053 € 2 254 € 2 991 €

Tarif 4 12 801 € 15 300 € 869 € 1 710 € 1 896 € 2 083 € 2 763 €

Tarif 5 10 201 € 12 800 € 817 € 1 610 € 1 785 € 1 960 € 2 601 €

Tarif 6 7 401 € 10 200 € 733 € 1 408 € 1 562 € 1 715 € 2 276 €

Tarif 7 3 701 € 7 400 € 555 € 1 005 € 1 105 € 1 126 € 1 612 €

Tarif 8 Inférieur à 3 700 € 400 € 708 € 770 € 824 € 1 260 €

sans justificatif

TARIF SCOLARISATION 

Grille Tarif
Quotient Familial

ECOLE COLLEGE LYCEE BTS
CLASSES 

PREPAS
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A CES TARIFS, IL CONVIENT D’AJOUTER POUR L’ANNÉE SELON LE STATUT : 

 

RESTAURATION 

 

  
Indexation des prix sur la Restauration : les prix indiqués ci-dessus pourront être indexés de plein droit, à fin janvier de 
chaque année, en fonction de la valeur du dernier indice connu, la référence étant l’IPC-ensemble des ménages-
Alimentation identifiant 001764287 du mois de septembre N-1. 

Les lycéens et étudiants du site Fourvière ont la possibilité de bénéficier de la cafétéria en 
alimentant leur porte-monnaie Restauration. 

 

INTERNAT COLLEGE ET LYCEE 

Le tarif de la pension comprend le petit-déjeuner, les repas du midi et du soir, du lundi matin au 
vendredi midi inclus, et l’hébergement en chambre individuelle ou collective pour l’année 
scolaire. 

➢ Collégien 3ème : de 4 881€ à 5 401€ 

➢ Lycéens : de 4 809€ à 5 329€ 

 

FOYER DES ETUDIANTS   

➢ Résidence St Barthélemy (chambres charges comprises et petits déjeuners du lundi au 
samedi pour l’année) : de 3 356€ à 5 356€ 

➢ Résidence des Carmes (studios charges comprises) : de 4 620€ à 5 783€ 
 

AUTRES 

➢ Panier PAI pour raison médicale justifiant l’apport de son repas : 3,75€ 

➢ Etudes du soir/Garderie site Saint Jean : 5,45€ 

DEMI-PENSION 5 JOURS 1 245 €           

DEMI-PENSION 4 JOURS 978 €                 1 052 €           1 029 €           996 €              

DEMI-PENSION 3 JOURS 734 €                 789 €              772 €              747 €              

EXTERNE REPAS à l'unité 7,80 €                8,35 €             9,60 €             9,60 €             8,15 €             8,15 €             

CLASSES 

PREPAS
RESTAURATION MATERNELLE PRIMAIRE COLLEGE LYCEE BTS


